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 Le Conseil de sécurité, 

 Rappelant ses résolutions 1267 (1999), 1333 (2000), 1363 (2001),  

1373 (2001), 1390 (2002), 1452 (2002), 1455 (2003), 1526 (2004), 1566 (2004), 

1617 (2005), 1624 (2005), 1699 (2006), 1730 (2006), 1735 (2006), 1822 (2008), 

1904 (2009), 1988 (2011), 1989 (2011), 2083 (2012) et 2133 (2014), ainsi que les 

déclarations de son président sur la question,  

 Réaffirmant que le terrorisme, sous toutes ses formes et manifestations, 

constitue l’une des menaces les plus sérieuses contre la paix et la sécuri té et que 

tous les actes de terrorisme, quels qu’ils soient, sont criminels et injustifiables, quels 

qu’en soient les motivations, l’époque et les auteurs, et condamnant une fois de plus 

catégoriquement le réseau Al-Qaida et autres personnes, groupes, entreprises et 

entités qui lui sont associés pour les multiples actes de terrorisme qu’ils ne cessent 

de perpétrer dans le but de provoquer la mort de civils innocents et d’autres 

victimes, de détruire des biens et de porter gravement atteinte à la stabilité,  

 Réaffirmant également que le terrorisme ne peut et ne saurait être associé à 

aucune religion, nationalité ou civilisation,  

 Rappelant la déclaration de son président du 15 janvier 2013 sur les menaces 

contre la paix et la sécurité internationales résultan t d’actes de terrorisme 

(S/PRST/2013/1) et celle sur la paix et la sécurité en Afrique (S/PRST/2013/5), 

 Réaffirmant qu’il faut combattre par tous les moyens, dans le respect de la 

Charte des Nations Unies et du droit international, notamment du droit international 

des droits de l’homme, du droit international des réfugiés et du droit international 

humanitaire, les menaces que les actes de terrorisme font peser sur la paix et la 

sécurité internationales, et soulignant à cet égard le rôle important que 

l’Organisation des Nations Unies joue dans la conduite et la coordination de cette 

lutte, 

 Rappelant sa résolution 2133 (2014) et l’adoption par le Forum mondial de 

lutte contre le terrorisme du Mémorandum d’Alger sur les bonnes pratiques en 

matière de prévention des enlèvements contre rançon par des terroristes et 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (31 juillet 2014).  
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 7. Confirme que les prescriptions de l’alinéa a) du paragraphe 1 visent 

également le paiement de rançons à des personnes, groupes, entreprises ou entités 

inscrits sur la Liste, quelles qu’en soient les modalités de versement et la 

provenance;  

 8. Réaffirme que les États Membres pourront autoriser le versement aux 

comptes bloqués en vertu des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus de tout 

paiement destiné à toute personne, tout groupe, toute entreprise ou entité inscrits sur 

la Liste, étant entendu que tous paiements resteront assujettis aux dispositions du 

paragraphe 1 et resteront bloqués;  

 9. Encourage les États Membres à se prévaloir des dispositions organisant 

des dérogations aux mesures visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 de la présente 

résolution, qui résultent des paragraphes 1 et 2 de la résolution 1452 (2002), 

modifiés par la résolution 1735 (2006), confirme que les dérogations à l’interdiction 

de voyager doivent être présentées par des États Membres, des particuliers ou le 

Médiateur, selon le cas, y compris lorsque les personnes inscrites sur la Liste se 

déplacent afin d’accomplir des obligations religieuses, et prend note que le point 

focal créé par la résolution 1730 (2006) peut recevoir les demandes de dérogation 

présentées par toute personne, tout groupe, toute entreprise ou entité inscrits sur la 

Liste relative aux sanctions contre Al-Qaida ou en leur nom, ou par leur représentant 

ou leur successeur légal, demandes qu’il soumettra au Comité pour examen, 

conformément aux dispositions du paragraphe 62 ci-après;  

 

  Mise en œuvre des mesures 
 

 10. Réaffirme combien il importe que tous les États définissent et au besoin 

adoptent des procédures adéquates pour assurer la pleine mise en œuvre, sou s tous 

leurs aspects, des mesures décrites au paragraphe 1 ci-dessus, et engage vivement 

tous les États Membres à appliquer les normes internationales détaillées que 

constituent les quarante recommandations révisées du GAFI sur la lutte contre le 

blanchiment de capitaux, et sur le financement du terrorisme et de la prolifération, 

notamment sa recommandation n
o 

6 sur les sanctions financières ciblées liées au 

terrorisme et au financement du terrorisme;  

 11. Prie avec insistance les États Membres d’appliquer les dispositions de la 

note interprétative relative à la recommandation n
o 

6 du GAFI et de prendre note, 

entre autres, des meilleures pratiques que celui-ci préconise pour la mise en œuvre 

effective de sanctions financières ciblées contre le terrorisme et  son financement, et 

prend note de la nécessité, pour ces États, de se doter de textes et de procédures 

juridiques appropriés qui leur permettent de donner effet aux sanctions financières 

ciblées en faisant application d’une norme de preuve dite des « motifs 

raisonnables » ou de « raisonnabilité », non subordonnée à l’existence de poursuites 

pénales, et de recueillir ou solliciter autant d’informations que possible auprès de 

toutes les sources utiles;  

 12. Engage les États Membres à prendre des mesures fermes et énergiques 

afin d’endiguer les flux de fonds et autres actifs et ressources économiques à 

destination des personnes et entités inscrites sur la Liste relative aux sanctions 

contre Al-Qaida, comme le prescrit l’alinéa a) du paragraphe 1 et compte tenu des 

recommandations du Groupe d’action financière et des normes internationales 

destinées à prévenir le détournement des activités des organisations à but non 

lucratif, des systèmes officieux et parallèles de transfert de fonds et des mouvements 
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